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>> 12ème édition du Concours Talents des Boutiques de Gestion : 

Trois entrepreneurs lauréats en Poitou-Charentes ! 
 
 
Le 9 juin, les experts du Concours Talents® des Boutiques de Gestion ont désigné 3 entrepreneurs, 
lauréats de Poitou-Charentes parmi les 29 candidats qui ont présenté leur projet d’entreprise. Le 
Concours Talents® des Boutiques de Gestion a pour objectif de révéler une nouvelle génération 
d’entrepreneurs responsables et de valoriser les réseaux qui les conseillent et les accompagnent. Il 
récompense des entrepreneurs créateurs de richesse économique, d’emplois et de lien social. 
 
 

Découvrez le palmarès « Talents 2010 » de votre région 
 
Catégorie Innovation Technique et Technologique – Noveol (SAS) à Futuroscope 
Chasseneuil (86) 
 

Elèves-ingénieurs à l’ENSMA*, Maximilien Petitgenet et Abdennour Rahmani lancent en 2007 le 
« projet Ingécolo » impliquant élèves et enseignants-chercheurs dans la création d’une éolienne à 
axe vertical. Deux ans plus tard, après avoir obtenu plus de 500K€ de subventions et de prêts, 
remporté plusieurs prix d’innovation et scellé de nombreux partenariats, ils créent la société 
Noveol. Celle-ci conçoit et commercialise la Nov’éolienne, une éolienne silencieuse et innovante 
dans ses dimensions, son esthétisme et son fonctionnement qui favorisent son intégration en 
milieu urbain. Profitant de l’explosion du marché des énergies renouvelables, ils se positionnent sur 
une clientèle nationale, composée majoritairement de collectivités et organismes publics (50%), de 
particuliers (35%) et de promoteurs et constructeurs (10%). Le succès est au rendez-vous. IIs 
emploient déjà 7 personnes et prévoient l’embauche de 20 salariés dans les trois prochaines 
années. Ils comptent élargir leur clientèle aux pays frontaliers, puis à l’Amérique du Nord et  à 
l’Afrique. * Ecole Nationale Supérieure de Mécanique et d’Aérotechnique 
 
 
Catégorie Artisanat et Commerce – Marlette (SARL) au Bois Plage (17) 
 

Scarlette Joubert et Margot Caron, deux sœurs originaires de l’Ile de Ré, sont passionnées de 
gastronomie. Respectivement étudiante en hôtellerie-restauration et ingénieure agronome, elles 
décident d’unir leurs savoir-faire pour créer leur entreprise. Après avoir murement réfléchi leur 
projet, elles lancent, en mars 2010, la société Marlette. L’entreprise développe et commercialise 
des préparations culinaires « prêtes à l’emploi » à base de céréales issues de l’agriculture 
biologique charentaise. Surfant ainsi sur la tendance du bio et du « fait maison », les lauréates 
proposent déjà 5 variétés de pains, 5 sortes de pâtisseries et 2 préparations salées pour l’apéritif 
qui séduisent rapidement les distributeurs. Leurs produits sont en effet commercialisés dans une 
quinzaine de points de vente à travers la France, parmi lesquels la Grande Epicerie de Paris et le 
Lafayette Gourmet, ainsi que sur leur site de vente en ligne Marlettegourmet.com. Elles ciblent 
également le marché international avec un premier distributeur à Bruxelles. Des discussions sont 
en cours avec la chaine américaine de magasins Williams Sonoma. 
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Catégorie Services – La Femme à Barbe (E.I.) à Dissay (86) 
 

Coiffeuse de formation, Céline Texereau délaisse son métier durant 5 ans, pour être hôtesse 
d’accueil, jusqu’au jour où elle décide de revenir à ses premières amours, et imagine un nouveau 
concept : elle sera coiffeuse et barbier itinérante. Face à l’enthousiasme de l’ensemble des mairies 
contactées dans un rayon de 30 km autour de sa commune, elle se forme aux techniques du 
rasage à l’ancienne et crée en mars 2010 l’entreprise individuelle La Femme à Barbe. Désireuse de 
proposer des services de qualité et de recréer du lien social dans des villages ne disposant plus de 
commerces, Céline Texereau installe son salon dans un camping-car ; elle met en place un 
planning régulier pour intervenir dans une quinzaine de communes qui l’accueillent gratuitement, 
pour la plupart. La lauréate a été suivie dans le développement de son projet par la Boutique de 
Gestion Charente.   
 
 
 
 
 
 
 

Nous tenons les coordonnées des lauréats à votre disposition. 
 
 
 
 
 
Un gage de reconnaissance professionnelle et médiatique 
 
Cette année, 1600 créateurs d’entreprise ont fait acte de candidature dans les 20 régions 
participantes, un chiffre en augmentation de 26% par rapport à 2009. Les candidats au Concours 
Talents® des Boutiques de Gestion sont de plus en plus nombreux parce qu’il est le gage d’une 
reconnaissance professionnelle et médiatique certaine et qu’il valide le sérieux de leur parcours. 
 
Depuis sa création en 1997 par le réseau des Boutiques de Gestion, réseau associatif d’intérêt 
général, le Concours Talents est devenu le premier concours régional et national de la création 
d’entreprise : près de 800 créateurs ont été accompagnés et récompensés, soit 1 700 emplois 
créés. La dotation annuelle versée est de 300 000 euros. 
 


